
 

 

 

      DOSSIER DE PACS 
 

 

Direction de la vie des habitants et des citoyens 

Service Etat-Civil - Tel : 03 20 23 33 50 

 
 

Date et heure du RDV : ............................................ 

 

Date d’enregistrement : ............................................... N° PACS : .............................................. 

 

ENTRE : _________________________________________________________________________ 

 

ET : _____________________________________________________________________________ 
 
 

LE PACS NE PEUT ETRE ENREGISTRÉ QUE SUR DOSSIER COMPLET  
ET SI VOUS VIVEZ ENSEMBLE ET A TOURCOING 

 

Pièces à fournir : 

 
 Pièce d’identité en cours de validité de chacun des partenaires, comportant tous les prénoms (carte 

d’identité, passeport, permis de conduire (si sécurisé), titre de séjour, …) ORIGINAL + PHOTOCOPIE 

 Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) EN ORIGINAL (version papier car non 

dématérialisé) 

- de 3 mois pour le partenaire de nationalité française 

- de 6 mois pour le partenaire de nationalité étrangère (+ légalisation ou apostille sur acte 

étranger si nécessaire et/ou traduction par un traducteur juré en France) 

+ le cas échéant : 

- acte de mariage avec mention de divorce  

- acte de décès du conjoint ou partenaire décédé 

 Attestation sur l’honneur de non-parenté, de non-alliance et de résidence commune  

 Convention de PACS 
 
Cas particuliers :  

 

 Vous êtes majeur(e) protégé(e) : Tutelle ou Curatelle 

 

    extrait du dernier RC (TGI lieu de naissance), copie pièce d’identité du curateur ou tuteur et doit 

être assisté par le curateur ou le tuteur pour signer la convention PACS (avec identité et signature du 

curateur ou du  tuteur) 

 

□ Vous êtes de nationalité étrangère : merci de présenter les pièces suivantes au Service Etat Civil 

avant de fixer le RDV : 

 

   Certificat de coutume moins de 6 mois (Consulat) attestant : 

 du célibat ou non remariage 

 de la majorité au regard de votre loi 

 ne pas être placé sous un régime de protection 

 

   Attestation de non PACS et de non-inscription au Répertoire Civil (Service Central d’État Civil –  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2107 ) – de 3 mois.  
 

Plus d’informations sur www.service-public.fr rubrique papiers-citoyenneté  

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2107
http://www.service-public.fr/






SUIVI DOSSIER 
 

ENREGISTREMENT DU PACS  
 
Avis de mention envoyé à : 
 
 
  1ER part : ………………………..       le ……………………………………………… 
  2ème part : ………………………..      le ……………………………………………… 
 
 

____________________________________ 
 
MODIFICATION DU PACS 
 
Avis de mention envoyé à : 
 
  1ER part : ………………………..       le ……………………………………………… 
  2ème part : ………………………..      le ……………………………………………… 
 
 
 
 

______________________________________ 
 
DISSOLUTION DU PACS 
 
Avis de mention envoyé à : 
 
  1ER part : ………………………..       le ……………………………………………… 
  2ème part : ………………………..      le ……………………………………………… 
 
 
 
SI ETRANGERS 
 

Avis de conclusion au registre MAE des pacs envoyé : 
 

1ER part : ………………………..       le ……………………………………………… 
  2ème part : ………………………..      le ……………………………………………… 

 

 

 

 

 

PARTIE RÉSERVÉE À L’ADMINISTRATION 


